
Un salarié en conflit avec l'employeur peut-il poser ses congés ?

Réponse courte

Oui, un salarié en conflit avec l'employeur peut poser ses congés payés  tant que le contrat de travail est en

vigueur et que le préavis éventuel n'est pas arrivé à son terme. L'exercice de ce droit reste soumis à l'accord

préalable de l'employeur sur les dates, mais ce dernier ne peut refuser la demande pour le seul motif du conflit.

L'employeur doit motiver tout refus par des raisons objectives liées à l'organisation du service et non en raison du

litige. Un refus discriminatoire ou abusif expose l'employeur à des sanctions. La demande de congé doit être

formalisée par écrit et traitée indépendamment du différend en cours.

Définition

Le congé payé constitue un droit fondamental du salarié, garanti par le Code du travail luxembourgeois. Il s'agit

d'une période de suspension temporaire du contrat de travail, durant laquelle le salarié est autorisé à

s'absenter de l'entreprise tout en percevant sa rémunération habituelle. La survenance d'un conflit entre le salarié

et l'employeur (différend disciplinaire, contractuel, procédure de licenciement en cours, litige sur les conditions de

travail) n'affecte pas en soi l'existence de ce droit fondamental, sous réserve du respect des procédures

prévues par la loi et la convention collective applicable.

Questions fréquentes

Comment un salarié en conflit doit-il procéder pour demander ses congés ?

Le salarié doit formuler sa demande par écrit ou selon la procédure interne en vigueur, en respectant les délais de prévenance habituels
(minimum un mois) et conserver la preuve de la transmission à l'employeur. La procédure reste la même qu'en temps normal,
indépendamment du conflit.

L'employeur peut-il refuser les congés d'un salarié à cause d'un conflit ?

Non, l'employeur ne peut refuser les congés pour le seul motif du conflit. Il doit motiver tout refus par des raisons objectives liées à
l'organisation du service et non en raison du litige. Un refus discriminatoire ou abusif expose l'employeur à des sanctions de l'ITM ou du
tribunal du travail.

Quelles sanctions risque un employeur qui refuse abusivement les congés d'un salarié en conflit ?

L'employeur risque des sanctions pour discrimination de la part de l'ITM, des dommages-intérêts devant le tribunal du travail, et la
caractérisation d'un abus de droit. Le refus discriminatoire est sanctionné par l'article L.251-1 du Code du travail luxembourgeois.

Un salarié en conflit avec son employeur peut-il demander ses congés payés ?

Oui, un salarié en conflit avec l'employeur peut poser ses congés payés tant que le contrat de travail est en vigueur et que le préavis
éventuel n'est pas arrivé à son terme. L'exercice de ce droit reste soumis à l'accord préalable de l'employeur sur les dates, mais ce
dernier ne peut refuser la demande pour le seul motif du conflit.
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Conditions d’exercice

Le salarié conserve la faculté de solliciter la prise de congés payés, même en cas de conflit avec l'employeur, tant

que :

Le contrat de travail demeure en vigueur

Le préavis, le cas échéant, n'est pas arrivé à son terme

Le salarié n'est pas en période de suspension disciplinaire

Limites du pouvoir de refus : L'employeur peut refuser ou reporter la prise de congés pour des raisons objectives

liées aux nécessités du service, mais ne peut s'y opposer de manière arbitraire ou discriminatoire en raison du

conflit.

Interdiction absolue : Un refus motivé par la seule existence d'un litige serait susceptible de constituer un abus de

droit et une discrimination prohibée par l'article L.251-1 du Code du travail.

Procédure normale : L'exercice du droit reste soumis à l'accord préalable de l'employeur sur les dates de congé,

conformément à l'article L.233-10 du Code du travail.

Modalités pratiques

Procédure de demande :

Formuler la demande par écrit ou selon la procédure interne en vigueur

Respecter les délais de prévenance habituels (minimum un mois)

Conserver la preuve de la transmission à l'employeur

Obligations de l'employeur :

Notifier sa décision dans un délai raisonnable

Motiver tout refus par des raisons objectives et documentées

Traiter la demande indépendamment du conflit en cours

Situations particulières :

Période de préavis : Le salarié peut poser ses congés, sauf opposition pour raisons impérieuses

Licenciement avec dispense d'exécution du travail : Plus de prise effective possible, congés à indemniser

Procédure judiciaire en cours : Demande de congé reste possible tant que le contrat n'est pas suspendu ou

rompu

Sanctions du refus abusif :
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Discrimination sanctionnée par l'ITM

Dommages-intérêts devant le tribunal du travail

Caractérisation d'un abus de droit de l'employeur

Pratiques et recommandations

Pour le salarié :

Formaliser systématiquement toute demande de congé par écrit

Conserver la preuve de la transmission et des échanges

En cas de refus jugé abusif : saisir l'ITM ou le tribunal du travail

Ne pas s'absenter sans autorisation même en cas de conflit

Pour l'employeur :

Traiter objectivement toute demande de congé indépendamment du conflit

Motiver par écrit tout refus avec des raisons liées à l'organisation du service

Éviter toute discrimination ou entrave à l'exercice du droit au congé

Documenter les décisions pour justifier l'objectivité du traitement

Gestion des risques :

Communication transparente sur les motifs de refus

Séparation entre gestion du conflit et gestion des congés

Formation des managers aux risques de discrimination

Cadre juridique

Textes de référence :

Articles L.233-1 à L.233-16 du Code du travail : droit aux congés payés

Article L.233-10 : fixation des dates de congé sous réserve des nécessités du service

Article L.251-1 : interdiction de toute discrimination fondée sur l'exercice d'un droit

Jurisprudence établie :

La jurisprudence luxembourgeoise rappelle que l'employeur ne peut refuser un congé pour des motifs

étrangers à l'organisation du travail

Protection contre les représailles liées à l'exercice de droits légitimes

Sanction des refus discriminatoires ou abusifs

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Contrôle administratif :

L'ITM est compétente pour contrôler le respect de ces dispositions

Médiation possible avant saisine du tribunal

Sanctions administratives en cas de manquement constaté

Principe fondamental : En cas de conflit, l'employeur doit traiter toute demande de congé de manière objective et indépendante du

différend, sous peine de sanctions pour discrimination ou abus de droit. Le conflit ne peut jamais justifier à lui seul un refus de congé,

qui doit reposer sur des motifs objectifs liés à l'organisation du service.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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